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LES GENS D’ICI ZOOM ECOLES CÔTÉ JARDIN ASSOCIATIONS VIE MUNICIPALE

ORGANISÉE PAR LA MAIRIE LE 13 FÉVRIER 2024
AUPRÈS DES ENFANTS DU CM DE L'ÉCOLE PUBLIQUE

Pendant plus d’ 1h30, il a échangé 
sur les différentes formes de vio-
lences scolaires qui peuvent exister 
entre enfants (verbales, physiques, 
cyber harcèlement…), sur les dif-
férents acteurs (le coupable, la 
victime et les témoins) et sur les 
sanctions possibles.
Vos enfants ont été très participa-
tifs, leurs questions étaient perti-
nentes et leurs réponses aussi !
Ce Maréchal a rappelé aux 
enfants que l’école est faite pour 
grandir mais pas souffrir …

NOUVEAU NUMÉRO POUR 
LES VICTIMES DE HARCÈLEMENT

M BACON - Maréchal des 
Logis Chef à la Maison de 
la protection des familles 

de Pau est venu à la 
rencontre des élèves.

D’INFOS 

INTERVENTION BRIGADE SUR LE HARCELEMENT

LE SUJET : “LES VIOLENCES SCOLAIRES” 

Avec une approche centrée sur la victime 
et sur les moyens de l’aider à « riposter », 
l’intervenante de l’association « A 180 
degrés », Olinde Forest, a surpris son audi-
toire. Elle a effectivement présenté une 
méthode où la résolution des situations de 
harcèlement ne se fait pas par l’interven-
tion directe d’un tiers adulte (institution, 
enseignant, parent…), mais par un travail 
auprès de la victime pour qu’elle change 
de posture et puisse elle- même mettre 
fi n à ce cercle vicieux, en s’équipant d’ou-
tils langagiers. Rien de tel pour regagner 
en estime de soi et en confi ance que de 
réussir par ses propres moyens à reprendre 
la main sur sa vie ! 

UNE CONFÉRENCE POUR OUTILLER LES VICTIMES 
DE HARCÈLEMENT SCOLAIRE…

Le 21 mars dernier, un public attentif et intéressé d’une cinquantaine de personnes 
s’est retrouvé à la Maison pour Tous pour aborder un sujet hélas d’actualité : 
les souffrances scolaires dans la cour de l’école et du collège.

ASSOCIATIONS VIE MUNICIPALE

LE 13 FÉVRIER 2024
AUPRÈS DES ENFANTS DU CM DE L'ÉCOLE PUBLIQUE

INTERVENTION BRIGADE SUR LE HARCELEMENT

LE SUJET : “LES VIOLENCES SCOLAIRES” 
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La collecte note une nette hausse 
des tonnages depuis l’extension 
des consignes de tri, mais celle-ci 
s’accompagne hélas d’une qualité 
de tri médiocre, dont notamment 
beaucoup de sacs noirs dans 
les bacs de tri, avec un bon tri à 
l’intérieur ce qui est réellement 
dommage : les sacs noirs partent 
systématiquement en refus… 

INFO COLLECTE

NUISSANCES SONORES

INFOS COLLECTE

Merci de bien vouloir laver vos bacs régulièrement.

Direction Prévention, Collecte et Valorisation des Déchets ménagers

Tél : 05 59 44 15 99

INFOS COLLECTE

Merci de bien vouloir laver vos bacs régulièrement.

Direction Prévention, Collecte et Valorisation des Déchets ménagers

Tél : 05 59 44 15 99

Les déchets 
ménagers doivent 
être déposés dans 

des SACS FERMÉS.

Les déchets triés 
doivent être 

déposés EN VRAC.
Pas de sacs !

Le Règlement Sanitaire Départe-
mental prévoit que « les travaux de 
bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’ou-
tils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, 
en particulier tels que tondeuses à 
gazon à moteur thermique, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses ou 
scies mécaniques, etc…” ne pourront 
être exécutés que : (voir ci-contre)

LES JOURS OUVRABLES 
8h30 à 12h - de 14h30 à 19h30 

LES SAMEDIS 
9h à 12h - de 15h à 19h

DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS
 10h à 12h

CCAS
Quoi de neuf pour le CCAS 

de notre commune ?

La prochaine sortie, à l’attention 
de nos aînés, aura lieu le 20 Juin 

2024, à la découverte de Salies 
de Béarn. Le bulletin d’inscription 

a été distribué dernièrement 
dans vos boîtes aux lettres ! 
Alors n’oubliez pas de vous 

inscrire pour cette agréable 
journée et venez nombreux !!

La Paroisse Nive-Adour et ses 
catéchistes organisent chaque 
année, à l’occasion du Carême, 
une action caritative en faveur 

des personnes en diffi cultés.

DON

D’INFOS 

NOUVEAUX ARTISANS 
À VILLEFRANQUE

Sancos BOLAND
Apiculteur Récoltant

Ruchers entre Villefranque 
et Hasparren

Vente directe de miel 
(Acacia, Printemps, Été) 

au Quartier Bas, 

ZALDAIA

www.sancos-erlezaina.fr 
Pour commander

07 66 10 17 67
www.local.direct/bidaya 

Christelle Laney Photographe
06 61 53 84 14 - 05 24 33 88 47 

(sur rdv uniquement)

BON À SAVOIR

Des reportages pour les particuliers 
(portraits de familles, événements 
familiaux) ; pour les professionnels 

(pour la mise en avant de leur savoir-
faire, pour la communication de leur 

entreprise) ; des photos scolaires ;
des photos d’identité sur rdv.

Laurence Fernandez, membre 
bénévole de la distribution 

alimentaire au CCAS de Villefranque, 
a été sollicitée pour présenter aux 

enfants de CM1, la distribution 
alimentaire à Villefranque.

A cette occasion, Laurence Fernandez 
a réalisé un diaporama explicatif, 

présenté à Saint Pierre d’Irube 
et à Lahonce et elle a répondu 

aux différentes questions posées. 
Avec l'aide des catéchistes, les 

enfants ont fabriqué des carnets 
illustrés qu’ils ont vendus.

Cela a constitué un don de 222.50€ 
que Mme Chabert, catéchiste, a 

remis à notre CCAS, pour la banque 
alimentaire de Villefranque.

Création de bracelets, colliers, 
accessoires en upcyclant des 

chutes de cuir
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COMPTE-RENDU MUNICIPAUX

Extrait de la réunion du 27 novembre 2023

Ordre du jour du Conseil Municipal du 27 novembre 2023, à retrouver de 
manière exhaustive sur le site de la mairie :
0. Approbation du compte-rendu de la séance du 07 novembre 2023 et 
élection du secrétaire de séance. 
1. Cimetières – Sort des concessions échues non renouvelées
2. Cimetières - Procédure de régularisation avant reprise des sépultures 
sans concession relevant du régime en terrain commun 
3. Ouverture de crédits anticipée sur le BP 2024 à hauteur de 25% - section 
d’investissement 
4. Attribution de bourses communales 
5. Modification de l’AOT « Trinquet – Bar – Restaurant » Déclassement du 
bar-restaurant dans le domaine privé de la commune et signature d’un 
bail commercial
6. Approbation de l’avant-projet définitif – Réhabilitation et extension de 
la Mairie – Création d’une MAM et de commerces. 
7. Décisions du Maire prises en vertu des délégations du conseil municipal.
8.Questions diverses

Rapporteur : Monsieur le Maire

Dans le cadre de la réhabilitation des cimetières communaux dits 
Saint-Jean-Baptiste et Paysager et de la mise en conformité des 
sépultures, il a été répertorié à la date du 23/08/2023 que des conces-
sions à durée déterminée sont échues, parfois depuis longtemps, et 
aucun renouvellement des droits concédés par le concessionnaire 
ou ses ayants droit n’a été fait dans le délai légal. En effet, en vertu 
de l’article L. 2223-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le renouvellement des concessions à durée déterminée est un droit 
pour les concessionnaires ou leurs ayants cause au terme de la durée 
pour laquelle la concession a été attribuée et dans les deux années 
qui suivent le terme. A défaut du paiement de la nouvelle redevance 
pendant cette période, le terrain concédé fait retour à la commune. Il 
en découle que, passé ce délai, le renouvellement n’est plus un droit 
pour les concessionnaires ou ses ayants droit et devient donc facultatif. 
Néanmoins, sachant que la commune n’a pas repris ces concessions 
au terme du délai légal, ni même libéré les terrains des restes des 
personnes inhumées. Sachant également que, parmi ces concessions, 
certaines sont entretenues et visitées par les familles, d’autres ont cessé 
d’être entretenues mais sont ou peuvent encore être visitées par les 
familles, la reprise de ces sépultures par la commune et un transfert 
des restes des personnes inhumées à l’ossuaire communal sans en 
aviser préalablement les familles pour leur permettre de décider du 
sort de leurs défunts, serait préjudiciable. 
Le conseil municipal décide : 
- D’aviser les familles concernées, par voie d’affichage d’un avis munici-
pal en mairie et au cimetière, d’apposer sur les concessions un panon-
ceau invitant les familles à se présenter en mairie et d’adresser un 1er 
courrier en LR avec AR aux concessionnaires en vie ou à leurs ayants 
droit lorsque leur adresse est connue puis, si cela s’avère nécessaire, un 
2nd et dernier courrier de relance 15 jours avant la date butoir. 
- De proposer aux concessionnaires ou à l’ayant droit le plus diligent 
qui se fait connaître en mairie de renouveler la concession selon les 
termes de l’acte de concession initial au tarif en vigueur au moment 
de la demande de renouvellement à condition que la sépulture soit 
en bon état d’entretien ou remise en état si besoin, 
- De fixer comme date butoir à cette procédure, le 31 décembre 2024 de 
manière à laisser un délai suffisant et raisonnable aux familles, même 
non domiciliées dans la commune, grâce à la fête de la Toussaint, 
pour se faire connaître en Mairie et réaliser les démarches nécessaires.
- De reprendre les sépultures dont la situation n’aura pas été régulari-
sée au terme de cette date, afin de libérer les terrains.

1/ Cimetières – Sort des concessions échues non renouvelées 

Rapporteur : Monsieur le Maire

M. le Maire rappelle à l’assemblée, à l’appui de la liste des emplacements 
concernés à la date du 7 novembre 2023, qu’il existe dans le cime-
tière communal nombreuses sépultures, dont l’existence est parfois 
ancienne et dans lesquelles un ou plusieurs défunts de la même famille 
ont été inhumés sans que cette dernière soit pour autant titulaire d’une 
concession à l’endroit considéré, alors que : 
- En vertu des articles L. 2223-13 et -15 du CGCT, il peut être concédé, 
moyennant le versement d'un capital dont le montant est fixé par 
délibération du conseil municipal, des terrains aux personnes qui sou-
haitent y fonder leur sépulture particulière et celle de leurs enfants ou 
successeurs. Les bénéficiaires de la concession peuvent construire sur 
ces terrains des caveaux, monuments et tombeaux ; 
- Qu’à défaut de concession, en vertu de l’article R.2223-5 du CGCT, l’ou-
verture des fosses pour de nouvelles sépultures a lieu de cinq années 
en cinq années ; 
- Qu’il résulte de ces textes et de la jurisprudence, qu’en l’absence d’une 
concession dûment attribuée à la famille par la commune, à l’endroit 
considéré, après paiement des droits correspondants, les inhumations 
sont faites en Terrain Commun,
- Que la mise à disposition de l’emplacement, alors accordée gratuite-
ment, ne peut s’entendre que pour une durée d’occupation temporaire 
qui est de cinq ans, si la commune n’a pas rallongé ce délai à l’appui 
de conclusions d’un hydrogéologue consulté lors de la création ou de 
l’extension du cimetière,
- Qu’à l’issue de ce délai, la reprise de la sépulture établie ainsi est de 
droit pour la commune,
- Que l’occupation sans titre du terrain général du cimetière n’em-
porte aucun droit acquis pour la famille d’en disposer librement ou d’en 
réclamer le maintien ou la prolongation de son utilisation au-delà du 
délai réglementaire, quand bien même un caveau y a été implanté et 
plusieurs corps de la famille y ont été inhumés, 
- Que seule la concession permet alors d'ouvrir et de garantir des droits 
à la famille dans le temps dans la mesure où celle-ci maintient la sépul-
ture en bon état d'entretien,
- Qu’une gestion rationnelle de l’espace du cimetière évite soit de 
l’agrandir, soit d’en créer un nouveau, avec toutes les incidences finan-
cières et environnementales que ces opérations comportent.
Considérant néanmoins que dans le cimetière de la commune, parmi 
ces sépultures, certaines sont visitées et/ou entretenues par les familles, 
d'autres ont cessé d’être entretenues ; 
- Que la commune n'a pas procédé à la reprise des terrains au terme 
du délai réglementaire 
- Que la commune souhaite concilier les impératifs de gestion du ser-
vice public du cimetière et l'intérêt des familles. 
Le Conseil ayant délibéré après avoir entendu le rapport du Maire, 
décide :
- Article premier : De procéder aux mesures de publicité ci-après pour 
avertir les familles intéressées : 
- pose de plaquettes de « demande de renseignements » sur les sépul-
tures des défunts inconnus, 
- affichage en mairie et au cimetière d’un avis municipal au côté de 
la liste des emplacements concernés invitant les familles à se faire 
connaître en mairie aux jours et heures de permanence, 
- diffusion d’un communiqué explicatif de la procédure par un affichage 
en mairie et au cimetière, par une insertion dans le bulletin municipal 
et dans un journal local ainsi que sur le site internet de la commune 
- Lorsque l’existence et l’adresse d’un membre de la famille sont 
connues, par l’envoi d’une 1ère lettre recommandée avec accusé récep-
tion puis, si nécessaire, d’un second et dernier courrier en lettre simple, 
1 mois à 15 jours avant la date butoir fixée par la présente délibération.

2/Cimetières – Procédure de régularisation avant reprise des 
sépultures sans concession relevant du régime en terrain commun 
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• Article 2 : De proposer aux familles concernées par des sépultures 
établies à l’origine en Terrain commun les options ci-après, à titre de 
régularisation de la situation : 
- l’attribution d’une concession familiale, sous réserve d’une remise 
en état si besoin, au bénéfice de tous les ayants droit de la ou les per-
sonne(s) inhumée(s), lorsque l’aménagement sur le terrain le permet,
- de faire procéder, à leur charge, au transfert du ou des défunt(s) dans 
une concession du cimetière ou dans un autre cimetière.
• Article 3 : De proposer, dans ces circonstances, en application de l'ar-
ticle L.2223-14 du Code Général des collectivités territoriales, des conces-
sions d’une durée de trente ans et de fixer le prix de 75 € le m² occupé. 
• Article 4 : De fixer le délai maximum laissé aux familles intéressées 
pour se faire connaître en mairie et procéder aux formalités néces-
saires à la date du 31 décembre 2024, de manière à passer la fête de 
la Toussaint.
• Article 5 : De procéder, au terme de ce délai, à la reprise des sépultures 
dont la situation n'aura pas été régularisée, et de charger M. le Maire 
de prendre un arrêté définissant les modalités selon lesquelles auront 
lieu ces reprises en vue de libérer les terrains et de les affecter à de 
nouvelles sépultures. 
• Article 6 : M. le Maire, auquel la délibération du Conseil Municipal en 
date du 23 mai 2020 a délégué, en application de l’article L.2122-22 8° 
du Code Général des collectivités territoriales, la délivrance et la reprise 
des concessions funéraires, est chargé de l’application de la présente 
délibération.
• Article 7 : La commune informe que la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Adminis-
tratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication. Mme FARGUES expose au Conseil municipal les 2 
procédures qui vont être mises en œuvre afin de régulariser certaines 
situations dans les 2 cimetières communaux. La première procédure « 
Concessions échues non renouvelées » concerne les concessions dont 
le délai de validité a expiré depuis plus de 2 ans. 
Quand les précédents propriétaires sont connus, un courrier en LRAR 
leur sera adressé, les invitant à se rapprocher de la Mairie pour faire part 
de la décision concernant le devenir de cette concession. Ils peuvent 
ainsi choisir de renouveler pour 30 ans, de transférer les restes dans 
une autre concession, ou de renoncer à la concession. La 2è procédure 
relève des concessions en terrain commun, pour lesquelles il ne subsiste 
en Mairie aucun acte permettant d’identifier la date d’acquisition de 
la concession, la famille qui la possédait ou le nombre de personnes 
inhumées. Après recherches, il s’avère que les concessions commercia-
lisées par la commune avant 1972 étaient des concessions perpétuelles. 
L’enjeu de ces 2 procédures est, dans un premier temps, de retrouver 
le plus d’ayants-droits des concessions concernées (perpétuelles ou à 
renouveler) et de régulariser avec eux la situation de leur concession 
familiale. Dans le cas contraire, la commune reprendra les concessions 
à son compte, et après réduction de corps, effacement des pierres tom-
bales et réfection du caveau, le cas échéant, pourra les commercialiser 
à nouveau, évitant ainsi l’étalement des cimetières. Afin de permettre 
aux familles de s’informer et de trouver un créneau pour venir en Mairie, 
la procédure durera jusqu’au 31 décembre 2024. 
Une communication via le Gure Milafranga, le site internet, la pose 
de panonceaux sur les concessions concernées, mais aussi par des 
courriers adressés aux familles, permettra de prendre connaissance 
de la procédure. 
Toute personne ayant des informations à communiquer sur le sujet est 
invitée à se signaler à la Mairie.

4/ Attribution de bourses communales 

5/ Modification de l’AOT « Trinquet-Bar-Restaurant » Déclassement du 
Bar-restaurant et conclusion d’un bail commercial 

Rapporteur : Patricia Larroudé

Mme Larroudé donne lecture de deux demandes de bourses scolaires 
déposées tardivement pour l’année scolaire 2022-2023. Elle rappelle 
les critères d’attribution fixés par la commune : suivre des études 
supérieures, être âgé de moins de 25 ans et avoir obtenu une bourse 
départementale. L’octroi de bourses n’est pas automatique, il est éga-
lement nécessaire de déposer un dossier de demande en mairie. Le 
montant cumulé des deux bourses s’élèverait à 260 €. Le conseil muni-
cipal DONNE SON ACCORD pour attribuer deux bourses communales 
conformément au tableau ci-dessous :

Demandeur Âge Année 
BAC Etudes 2022/23

Montant 
bourse 
dptale

Bourse 
Commune

Cas n°1 23 ans 2018 M1 – Psychopathologie de la vie quoti-
dienne et du contemporain 260 € 130 €

Cas n°2 19 ans 2022 L1 – Pluridisciplinaire Projet Personnel 
en USCHOOL 260 € 130 €

TOTAL 260€

Mme Larroudé ajoute que pour l’année scolaire en cours, le délai de 
dépôt des dossiers de demande de bourses communales sera repoussé 
à la fin de l’année scolaire, afin de laisser le temps aux retardataires de 
constituer un dossier complet.

Rapporteur : Monsieur le Maire

Par acte notarié en date du 31 mai 2016, la Commune de Villefranque 
a consenti à la SAS UKAT, une convention d’occupation du domaine 
public pour une durée de vingt-quatre mois, renouvelable et renouvelée 
depuis par tacite reconduction par périodes de vingt-quatre mois, faute 
de congé donné par lettre recommandée avec accusé de réception, par 
l’une ou l’autre des parties six mois à l’avance. Cette convention porte 
sur l’exploitation d’un équipement considéré aux termes dudit acte 
comme dépendant du domaine public de la commune, composé d’un 
trinquet, et à titre accessoire un corps de bâtiment comprenant un local 
commercial et un logement, le logement n’étant pas compris dans la 
convention. L’immeuble, cadastré section AI 373 se compose donc :
- D’un Trinquet avec installations sanitaires et vestiaires, et ce compris 
les gradins et galeries aux 2ème et 3ème étage ;
- Au rez-de-chaussée : un local commercial à usage de salle de bar-res-
taurant, des cuisines, un bureau des pièces à usage de vestiaire sanitaire ;
- L’usage de deux terrasses
- L’usage de deux dégagements
- L’usage des espaces communs avec la Mairie : hall, entrée, ascenseur 
et escaliers d’accès aux gradins du trinquet, sanitaires
- Deux grandes salles d’activité en rez-de-chaussée
- Une salle de judo à l’étage
- Deux salles de réunion à l’étage
Par courrier en date du 16 mars 2018, le gérant de la SAS UKAT a fait 
part à la commune de son souhait d’acquérir le fonds de commerce du 
Bar-restaurant exploité. Après analyse de la situation juridique de l’équi-
pement, il est apparu que les conditions de la gestion du Trinquet par 
l’exploitant différaient de celles du Bar-Restaurant. En effet, le Trinquet 
disposant d’un accès indépendant du commerce, peut être mis à la 
disposition de ses utilisateurs en dehors des plages d’exploitation du 
Bar-Restaurant- bureau-sanitaires-vestiaires-terrasses. En revanche, 
ces mêmes espaces ne sont accessibles au public que dans le cadre 
de l’ouverture du commerce par l’exploitant. Aussi, compte-tenu de 
l’absence d’affectation publique directe du local « Bar-Restaurant- 
bureau-sanitaires-vestiaires-terrasses» le Conseil Municipal peut en 
constater la désaffection du domaine public et le déclasser dans le 
domaine privé de la commune, permettant ainsi la conclusion d’un 
bail commercial avec l’exploitant. M le Maire ajoute qu’il s’agit d’une 
solution trouvée par le notaire, qui donne satisfaction à l’ensemble 
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6/ Approbation de l’avant-projet définitif : réhabilitation et extension 
de la Mairie – Création d’une MAM et de commerces à la Maison Labia

Nature des dépenses
(directement liées au projet)

Montant dé-
penses HT Recettes Montant %

Foncier (études sol, géomètre, diagnostics…) 28 350 € Fonds Verts 56 220 € 2.50 %

Frais internes de gestion (SPL) 70 464 € DETR Mairie  
(Priorité 3-1) 449 764 € 20.10 %

Maîtrise d’œuvre, honoraires techniques,
assurances 210 201 € DETR Maintien des 

Commerces (priorité 1-2) 153 388 € 6.84 %

Travaux 1 740 969 € AAP Département 
(Commerces) 131 678 € 5.86 %

Imprévus, aléas, actualisations 191 506 € Règlement d’aide aux 
communes 100 000 € 4.46 %

Fonds de concours 
CAPB 140 000 € 6.24 %

Fonds propres / 
Emprunt 1 210 440 € 54 %

TOTAL 2 241 490 € TOTAL 2 241 490 € 100%

Lot intitulé du lot Estimation en € HT

1 VRD 162 740 €

2 GROS ŒUVRE 391 064 €

3 CHARPENTE 75 350 €

4 ÉTANCHÉITÉ 3 000 €

5 MENUISERIES EXTÉRIEURES ALU 155 500 €

6 PLATRERIE – FAUX PLAFONDS 171 500 €

7 MENUISERIES INTÉRIEURES BOIS 115 500 €

8 MENUISERIES INTÉRIEURES ALU 10 000 €

9 REVÊTEMENTS COLLÉS ET SCELLÉS 73 000 €

10 PEINTURE – NETTOYAGE 77 000 €

11 SERRURERIE 60 000 €

12 ASCENSEUR 25 000 €

13 ELECTRICITÉ 166 900 €

14 CVC 254 415 €

TOTAL TRAVAUX 1 740 969 €

L’estimation du montant des travaux en phase APD sert de base au 
calcul définitif de la rémunération du maître d’œuvre, conformément 
aux termes du marché de maîtrise d’œuvre. Une mission complémen-
taire sera donc proposée à l’équipe de maîtrise d’œuvre à cet effet.
Considérant qu’à ce stade d’avancement du projet, il convient d’approu-
ver l’Avant-Projet définitif (APD) remis par le maître d’œuvre, avant de 
poursuivre la phase d’étude du projet (PRO), et notamment d’engager 
la phase de préparation des pièces nécessaires à la consultation des 
entreprises. En outre, au regard de l’APD validé, établissant le montant 
des travaux prévisionnels à 1 740 969 €, le coût prévisionnel du pro-
jet dans sa globalité s’établit désormais à 2 241 490 € HT. Par ailleurs,  
le plan de financement prévisionnel a été établi :

Une répartition du chiffrage pour chacun des postes a été établie 
pour chaque entité : Mairie, Maison des Assistantes Maternelles et 
Commerces. M le Maire ajoute que l’avant-projet définitif (APD) dans 
sa version complète sera présenté par la maîtrise d’œuvre, en réunion 
de liste, le 4 décembre prochain. En attendant, il convient de valider 
le montant maximal de l’enveloppe du projet. Il y aura certainement 
des révisions de coûts à la hausse comme à la baisse pour certains lots.
Un travail technique, mené avec M Sabatou, a d’ores et déjà permis de 
dégager certaines pistes d’économies sur la charpente de la Maison 
Labia comme de la Mairie.En revanche, certains postes, comme les 
enduits n’ont pas encore été chiffrés. Ces jeux de plus et de moins-va-
lues devront impérativement rester contenus dans l’enveloppe vali-
dée par la présente délibération. Enfin, la validation de ce seuil nous 
permet de déposer les divers dossiers de demandes de subventions, 
nécessaires au financement du projet dans sa totalité.
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Rapporteur : Monsieur le Maire

Lors du Conseil Municipal du 13 décembre 2022, l’Assemblée délibé-
rante avait approuvé le projet de réhabilitation et extension de la Mairie, 
et de création d’une MAM et de commerces à la Maison Labia. Cette 
délibération, n°22_12_13_1 avait également permis d’arrêter un plan de 
financement prévisionnel, et d’autoriser M le Maire à demander toutes 
les subventions. A ce stade, la part de l’enveloppe financière affectée 
aux travaux lors de l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre était 
de 1 200 000 € HT, non compris les imprévus, aléas et actualisations 
portant le montant inscrit dans le plan de financement à 1 321 836 € HT.
Dans le courant de l’été 2023, au fil des échanges entre la maîtrise 
d’œuvre et les futurs occupants de la Maison Labia, il est apparu que 
des travaux complémentaires devaient être envisagés dans le pro-
gramme, et notamment l’aménagement intérieur des 4 commerces 
prévus dans le projet. En outre, la consultation publique organisée 
en juillet 2023 sur le choix de la façade Nord de la Mairie, a abouti au 
choix d’un projet visionnaire et ambitieux, dont le coût n’avait pas été 
évalué au stade de l’avant-projet sommaire. Lors de la réunion du 17 
novembre 2023, le maître d’œuvre a remis un avant-projet définitif 
modifié au regard de l’APS, dont le montant prévisionnel des travaux 
s’établit à 1 740 969 € HT, décomposés comme suit :

des parties. Les actes seront signés en début d’année 2024, avec prise 
d’effet au 1er janvier 24. A date, ne manquent plus que les diagnostics 
(en cours de réalisation) et l’état des lieux pour finaliser les éléments 
nécessaires à la signature des actes.



32

Rapporteur : Monsieur le Maire
La Loi portant Evolution du Logement de l’Aménagement et du Numé-
rique (ELAN) du 23 novembre 2018 généralise la gestion en flux annuel 
des droits de réservation de logements locatifs sociaux.
Elle signe une évolution dans les pratiques d’attribution des organismes de 
logement social, en passant d’une identification des droits de réservation 
au logement à une part du flux annuel de logements disponibles exprimés 
en pourcentage par réservataire.
En donnant ainsi plus de souplesse au bailleur dans le rapprochement 
entre les logements disponibles et les demandes exprimées, elle a pour 
objectif :
- D’optimiser la gestion du parc de logements locatifs sociaux 
- De mieux répondre aux aspirations en matière de mobilité résidentielle 
notamment au sein du parc social (mutations) ;
- De satisfaire aux objectifs de mixité sociale dans les quartiers et favoriser 
l’accès des ménages les plus défavorisés au parc social ;
- De renforcer le partenariat entre bailleurs et réservataires pour une meil-
leure gestion des attributions en vue d’un équilibre de peuplement du 
territoire. Le décret du 20 février 2020 précise les conditions de mise en 
œuvre et rend obligatoire la signature d’une convention de réservation 
entre le bailleur et chaque réservataire. La Loi Différenciation, Décentrali-
sation, Déconcentration et Simplification (3DS) est venue reporter la date 
butoir de mise en conformité au 24 novembre 2023.
Le Conseil Municipal doit donc voter une délibération pour approuver 
la signature d’une convention bilatérale en gestion en flux des droits de 
réservation de logements locatifs sociaux ; l’objectif étant de consolider 
l’état des lieux des réservations sur la commune. Pour précision, la conven-
tion ne pourra être signée qu’après que l’Etat aura lui-même signé sa 
convention avec les bailleurs sociaux. La gestion en flux sera effective à 
compter du 1er janvier 2024 et la commune de Villefranque pourra signer 
une convention avec chaque bailleur social de son territoire. La convention 
annexée est le fruit d’un travail d’harmonisation des conventions des bail-
leurs sociaux, réalisé sous l’impulsion de la Communauté d’Agglomération 
Pays basque, en vue de l’utilisation d’un seul et même document sur le 
territoire. Conformément à l’article L.441-1 du Code de la Construction et 
de l’Habitation, la convention organisera les modalités de transformation 
en flux des droits de réservation du réservataire sur le patrimoine locatif 
social du bailleur implanté sur son territoire. La part du flux annuel affecté 
au réservataire est exprimée en pourcentage. Ce pourcentage est calculé 
par le rapport entre les droits de réservation existants et le nombre total 
de logements au sein du patrimoine du bailleur sur le territoire concerné. 
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2/Mise à jour du tableau des emplois 

3/ Adhésion à la prestation de gestion des dossiers d’allocation 
chômage au centre de gestion de la fonction publique territoriale

5/ Etat récapitulatif des indemnités des élus 2023 

Rapporteur : Monsieur le Maire
Monsieur Le Maire présente le nouveau tableau des emplois de la com-
mune à compter du 1er avril 2024.
Au regard de la nature de certaines missions réalisées sur 2 postes 
administratifs, déjà inscrits au tableau des emplois :
- Poste de Comptable/Rh
- Poste d’Accueil/Communication
Il est proposé d’intégrer le cadre d’emplois des rédacteurs. Bien évi-
demment, la nomination dans ce nouveau cadre d’emploi, ne pourra 
se faire qu’après la réussite au concours.
De plus, sur les emplois d’agents polyvalents des écoles, il est suggéré 
aussi d’élargir au cadre d’emploi des adjoints d’animation. En effet, le 
personnel participant au temps de classe pourrait être proposé dans 
ce nouveau cadre d’emploi plus conforme à leur métier.
M le Maire précise que cette mise à jour permet de mieux classifier des 
postes administratifs, précédemment de catégorie C, pour lesquels la 
technicité, l’engagement et la responsabilité relèvent davantage de 
catégorie B. Par ailleurs, en cas de succès à un concours ou à un exa-
men professionnel, l’ouverture à la catégorie B permettra de nommer 
l’agent sur son poste.

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les Centres de 
Gestion peuvent proposer à leurs collectivités affiliées et adhérentes des 
prestations facultatives. À ce titre, le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques propose une prestation 
de gestion des dossiers d’allocations de retour à l’emploi (ARE).
Il propose l'adhésion à la convention de gestion des dossiers d’alloca-
tions de retour à l’emploi proposée par le Centre de Gestion à compter 
du 1er janvier 2024.

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le Maire rappelle qu’il doit être établi chaque année un état présen-
tant l'ensemble des indemnités de toute nature, libellées en euros et 
en brut1, dont bénéficient les élus siégeant au Conseil Municipal, au 
titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en son sein et au 
sein de tout syndicat mixte² ou au sein de toute société d'économie 
mixte ou société publique locale ou filiale d’une de ces sociétés (article 
L.2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). Cet état est 
communiqué aux élus avant l'examen du budget. Etat récapitulatif 
annuel des indemnités des élus pour l’année 2023 ci-après annexé.

Extrait de la réunion du 5 mars 2024

L’ordre du jour du Conseil Municipal du 5 mars 2024, à retrouver de manière 
exhaustive sur le site de la mairie :
0. Approbation du compte-rendu de la séance du 27 novembre 2023 et 
élection du secrétaire de séance. 
1. Passage à la gestion en flux des droits de réservation de logements 
locatifs sociaux
2. Mise à jour du tableau des emplois
3. Adhésion à la prestation de gestion des dossiers d’allocations chômage 
du centre de gestion de la fonction publique territoriale 
4. Ouverture anticipée de crédits d’investissement 
5. Etat récapitulatif des indemnités élus 2023
6. Dénomination d’un chemin privé
7. Signature d’une convention avec le TE64 pour réseau de distribution 
souterraine – Renforcement Basse Tension P255 « Ducamp »
8. Débat sur les orientations générales du RLPI Pays Basque
9. Syndicat intercommunal de la Nive Maritime : présentation du rapport 
d’activités 2022
10. Décisions du Maire prises en vertu des délégations du conseil municipal.
11. Questions diverses

1/ Passage à la gestion en flux des droits de réservation de logements 
locatifs sociaux

COMPTE-RENDU MUNICIPAUX
Ces droits de réservation sont issus des garanties d’emprunts, des subven-
tions accordées par le réservataire ou d’un apport de terrain. A cet effet, 
un état des lieux préalable des droits de réservation existants devra être 
réalisé par le bailleur et validé par les parties. En préambule à l’ouverture de 
la séance, M Denis Joyeux, Directeur Général Adjoint de HSA, propose une 
présentation sur le mode de gestion et d’attribution des logements locatifs 
sociaux, mais également sur l’accession sociale. Il précise que la commune 
de Villefranque est cotée en zone B1, au même titre que Bayonne. Cette 
cotation détermine le plafond de revenus pour 2 personnes, dans le cadre 
de l’accession sociale. Entre l’année 2022 et l’année 2024, ce plafond aura 
augmenté de 3092 € du m² à 3605 € m².Pour ce qui concerne le loge-
ment locatif, il expose les changements intervenant avec le passage de 
cette gestion en flux, notamment sur ce qui concerne la répartition des 
attributions entre l’Etat, l’EPCI, les autres financeurs, et éventuellement 
la commune si l’EPCI compétent pour le PLH finance jusqu’à 40% du 
programme. De manière très majoritaire, c’est l’Etat qui disposera du 
plus gros contingent de logements, notamment pour l’hébergement de 
personnes au titre du DALO ou du SIPLO.
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Elus Mandats / fonctions

Indemnités de toutes natures 
au titre de ces mandats  

et/ou fonctions
Montant brut total

Indemnités 
de fonction 

brut
Autres (4)

SAINT-ESTEVEN Marc Maire 24 285.60 € 0 24 285.60 €

ARNOU Colette Adjointe 8 809.02 € 0 8 809.02€

BISAUTA Joël Adjoint 8 809.02 € 0 8 809.02 €

CABANE Nicole Adjointe 8 809.02 € 0 8 809.02 €

DUHALDE Bastien Adjoint 8 809.02 € 0 8 809.02 €

ESCAPIL-INCHAUSPÉ 
Jean-Michel Adjoint 8 809.02 € 0 8 809.02 € 

FOURMEAUX Nicole Conseillère municipale 
déléguée 5 791.56 € 0 5 791.56 €

LARROUDÉ Patricia Adjointe 8 809.02 € 0 8 809.02 €

6/ Dénomination d’un chemin privé

7/ Signature d’une convention avec le TE64 pour réseau de distribution 
souterraine – Renforcement basse tension P255 « Ducamp » 

8/ Débat sur les orientations générales du RLPI Pays Basque 

9/ Syndicat intercommunal de la Nive maritime : présentation du 
rapport d’activité 2022

Rapporteur : Monsieur le Maire
Une voie privée a été créée depuis le chemin Sendoaenea. Les copro-
priétaires en indivision LABEGUERIE Arlette, LABEGUERIE Maryse, LABE-
GUERIE Nicole, LABEGUERIE Yvan et BEHOTEGUY Nathalie, souhaitent 
que ce chemin puisse être dénommé « ETXEBERTZEA », ce qui signifie 
« l’autre maison ». Cette voie sera ouverte à la circulation publique. Dès 
lors, elle est dénommée par le Conseil Municipal et les maisons seront 
numérotées. Monsieur le Maire ajoute que l’avantage de la dénomination 
d’une voie privée, est de pouvoir l’identifier sur la BAN et au niveau des 
GPS. Le recensement sur la BAN est essentiel pour les concessionnaires, 
notamment de télécoms qui s’y réfèrent largement.

Rapporteur : Joël BISAUTA
Le TE64 doit procéder à des travaux de renforcement de la ligne Basse 
Tension du P255 « DUCAMP », situé sur les parcelles ZA2 et ZA88 à Ville-
franque. Afin de pouvoir en assurer l’entretien, le TE64 sollicite la signa-
ture d’une convention afin de matérialiser la servitude de passage. Les 
frais de l’acte resteront à la charge du Syndicat.

La synthèse des éléments du diagnostic, complétée par les réflexions 
des élus et du public, a permis de définir 7 propositions d’orientations 
générales, qui cadreront l’écriture réglementaire du futur Règlement 
local de Publicité Intercommunal du Pays Basque.
A l’image de la procédure d’élaboration d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal, ces orientations générales du RLPi (équivalent des 
orientations du PADD dans un PLUi) devront être présentées et débat-
tues devant le Conseil communautaire de la Communauté d’Agglo-
mération du Pays Basque.
Ce débat sur les orientations générales doit avoir lieu devant le Conseil 
communautaire du 15 juin 2024. 
L'article L 153-12 du code de l'urbanisme prévoit que ces orientations 
devront être débattus devant les conseils municipaux mais il précise 
que si le débat prévu n'a pas lieu au moins 2 mois avant l'arrêt du projet 
de RLPI, il est réputé favorable.
Le débat devant le Conseil communautaire étant fixé au 15 juin 2024, 
un dossier contenant les 7 orientations générales préalablement pré-
senté au comité de pilotage du RLPI Pays Basque a été transmis aux 
communes :
- Orientation n° 1 à n° 3 : orientations d'harmonisation définissant un 
socle de protection commun à tout le territoire :

• Orientation n°1 : encadrer les publicités et enseignes lumineuses pour 
limiter leur impact visuel et énergétique
(ex : plage d'extinction nocturne, interdiction des publicités et enseignes 
lumineuses dans certains secteurs, encadrement de la publicité derrière 
les vitrines commerciales)
• Orientation n° 2 : atténuer la prégnance visuelle des dispositifs publi-
citaires dans les paysages du quotidien (urbains et ruraux) en réduisant 
leur nombre et leur surface
(ex : interdiction des dispositifs côte-à-côte, et, dans des secteurs d'habi-
tat, généralisation à tout le territoire du régime restrictif des communes 
hors de l'unité urbaine de Bayonne)
• Orientation n°3 : accroître la qualité des enseignes en définissant des 
principes de bonne intégration
• Orientations n° 4 à 7 : orientations spécif iques à chacune des 
ambiances paysagères du territoire :
• Orientation n°4 : protéger les espaces les plus sensibles du point de 
vue patrimonial et paysager (ex :  interdiction de la publicité sauf celle 
directement contrôlée par les communes et exigence de sobriété des 
enseignes)
• Orientation n° 5 : préserver les secteurs d'habitat (ex : interdiction de la 
publicité scellée au sol, limitation de surface des panneaux, interdiction 
du numérique)
• Orientation n° 6 :  réduire le nombre de publicités le long des axes 
routiers les plus empruntés (ex : règles de dédensification, limitation 
du nombre de publicités murales) et favoriser la visibilité des enseignes 
par rapport aux publicités
• Orientation n°7 : conserver des possibilités d'affichage encadrées dans 
les espaces à dominante d'activité tout en priorisant la lisibilité des 
activités locales par rapport aux publicités (ex : autorisation enseigne en 
toiture, autorisation publicité scellée au sol… mais dans des proportions 
en nombre et surfaces encadrées)
Deux temps de concertation publique sont prévus les 11 et 19 mars 2024.
Bien que la commune de Villefranque ne soit pas énormément 
impactée par la pollution visuelle que peuvent représenter certaines 
enseignes commerciales en bord de route, les élus se montrent sen-
sibles à l’enjeu de préservation de la qualité du paysage, et souscrivent 
à la nécessité de catégoriser des zones dans lesquelles il sera nécessaire 
de maintenir de la publicité dans un cadre harmonieux.
De manière générale les 7 orientations développées par la Commu-
nauté d’Agglomération Pays Basque font l’objet d’un consensus dans 
les échanges au sein de l’Assemblée.

Rapporteur : Joël BISAUTA
Monsieur BISAUTA fait état des éléments saillants de l’exercice 2022 
pour le Syndicat Intercommunal de la Nive Maritime. 
Le syndicat a compétence pour la gestion de la voie verte qu’est le 
chemin de halage qui traverse les communes de Bayonne, Bassussarry, 
Ustaritz et Villefranque, pour ce qui concerne la passerelle sur la Nive. 
Le financement du syndicat est assuré par les contributions des com-
munes membres, selon une répartition prenant en compte la popu-
lation pour 50% du calcul, et la longueur de la voirie concernée, pour 
50% également.
Concernant Villefranque, la longueur de voirie prise en compte est 
évaluée à 1700 ml pour l’entretien de la passerelle, considérant que cet 
ouvrage spécial ne pouvait être décompté dans la répartition entre les 
communes comme une voie classique. 
L’exercice 2022 a été marqué par le recrutement d’un ingénieur chargé 
d’administrer le syndicat, ainsi que par les travaux de réfection du che-
min de Halage à la suite des violentes intempéries de décembre 2021.
Ces intempéries ont d’ailleurs généré une contribution additionnelle 
des communes membres au titre de l’exercice 2023, en plus de la contri-
bution annuelle. Enfin, les participations communales étant fiscalisées, 
la contribution de Villefranque pour l’exercice 2024 s’élèvera à 10 859 €, 
prélevés directement.
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11/ Questions diverses

1/ Point Fiscalité BP 2024
Dans le cadre de la préparation budgétaire 2024, M Escapil-Inchauspé 
présente des simulations d’évolution des taux de taxes locales. Un 
tableau proposant des évolutions de 1% à 5%, ainsi que l’incidence sur 
les produits attendus, est projeté.
Les élus échangent sur une hypothèse d’augmentation des taux de 
2% de chacun des taux.
En outre, la commune a la possibilité de bénéficier d’une majoration 
spéciale au titre de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires, 
car elle présente tous les critères lui permettant d’y prétendre.
A l’issue des échanges, le débat n’est pas tranché mais l’hypothèse 
d’une variation coordonnée des taux est considérée. La décision sera 
prise ultérieurement en commission finances.
2/ Achat frigos école
Mme Larroudé présente le résultat de la consultation de 3 prestataires 
pour le remplacement des frigos de l’école. Les propositions des pres-
tataires se révèlent hétéroclites tant sur le choix des matériaux (inox, 
acier), que sur les prix annoncés.
Il est proposé d’échanger avec la responsable des services scolaires 
sur le matériau et la gamme de produits qui serait la mieux adaptée 
en cuisine.
3/ Campagne de piégeage du frelon asiatique
Mme Cabane explique avoir été démarchée par un collectif œuvrant 
à la lutte contre le frelon asiatique. Ce collectif souhaite mobiliser les 
communes pour qu’elles participent à une grande campagne de pié-
geage au printemps (de mars à mi-mai), avec l’organisation d’une 
distribution gratuite de pièges le 9 mars de 10h à 12h.
La commune de Villefranque a donc acquis 300 pièges de type Tap-
Trap, à distribuer aux administrés qui se présenteront. Des membres du 
collectif, et notamment des apiculteurs amateurs viendront procéder 
à cette distribution et donneront des conseils additionnels. 

10/  Décisions prises en vertu des délégations du Conseil municipal

Date Tiers Objet Total TTC

25/10/2023 M et Mme BIDEGARAY Achat concession trentenaire 3 329,72 €

25/10/2023 Mme LAIN (famille RAYMOND) Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

04/12/2023 SCP PIQUET GROSSIN
Contrat de maîtrise d’œuvre pour 

l’extension du Bar-Restaurant 
Eskularia 

9 456 €

04/12/2023 GROUPE ELABOR
AGEP Procédures administratives 

pour reprise des concessions 
cimetière

7 968,00

05/12/2023 SIMON VAN DAELE  
TRANSLUCIDE

Refonte site internet - Installation 
et mise en ligne 1 560,00

05/12/2023 LAILLE F. SARL Travaux de chauffage en chaufferie 
- école publique 1 512,00

05/12/2023 POCORENA RAPHAEL Achat tronçonneuse HUSQVARNA 699,00

12/12/2023 CABINET GILLES DUFOURCQ Etudes extension cimetière 
colombarium 992,64

12/12/2023 THD64 Enfouissement réseaux fibre 
CHEMIN BIZARBELXENEA 10 126,00

13/12/2023 LEROUX STEPHANIE  
TRANSLUCIDE

Refonte du site internet - saisie 
des contenus 555,00

31/12/2023 APGL AGENCE PUBLIQUE  
GESTION LOCALE

Numérisation des actes d’état civil 
NUMERIZE 2 603,85

31/12/2023 TOUSSAINT PEIO ENTREPRISE Elagage 2023 10 368,00

08/01/2024 CARRERE PIERRE Remise en état par sablage du 
monument aux morts 2 676,00

08/01/2024 BLS TP SARL Marché création pistes forestières 11 981,88

22/01/2024 MANUSTOCK Achat batterie monobloc  
pour autolaveuse 824,52

29/01/2024 POCORENA RAPHAEL Broyeur d’accotement 1 933,03

30/01/2024 Famille BETBEDER Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille CRABOS LARROSE Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille ECHAIDE DEYRIS Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille AZCONA Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille APHECETCHE Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille ROLIERS Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille AMESTOY Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille MICHELENA Bernard Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille SAINT-PIERRE Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille BEHERE Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille GOUTENEGRE Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille AROSTEGUY Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille OTAEGUI Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille HIRABOURE Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille LARRAMENDY Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille IRIGOYEN Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille BETAT Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille LAMOTHE Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille HERNANDEZ Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

Date Tiers Objet Total TTC

30/01/2024 Famille SALLABERRY Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille JAURENA Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille OTHEGUY INARRA Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille GARCIA Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

30/01/2024 Famille AROZTEGUI Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

02/02/2024 BARNETCHE JEAN ETS Enceinte bluetooth JBL5 pour ST 
PERISCOLAIRE 199,13

06/02/2024 Famille MICHELENA  
Jean-Baptiste 

Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

08/02/2024 Famille ETCHECHOURRY / ITCIA Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

08/02/2024 Famille SAUMONNEAU Achat d’une concession trentenaire 3 329,72 €

22/02/2024 CABINET GILLES DUFOURCQ Relevé topographique chemin 
Mendiberria et Poyloa 1 326,76

27/02/2024 Famille SUHARRART Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

27/02/2024 Famille MIOT Renouvellement concession 
trentenaire 225 €

04/03/2024 OFFICE NATIONAL DES FORETS Honoraires MO pour programme 
d’action sur la forêt 9 026,21
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Cette plateforme est un passage 
obligatoire pour inscrire vos enfants 

aux activités cantine et garderie, 
réserver leurs jours de présence et 

payer en ligne.

Un fl yer détaillant les démarches 
à accomplir (création d’un espace 

sécurisé, réservations) sera 
prochainement distribué aux 

enfants déjà scolarisés dans les 
écoles du village.

Pour les nouvelles familles, merci 
de prendre contact avec la mairie à 

partir du 24 juin prochain.

LANCEMENT 
D’UN PORTAIL FAMILLE 

A compter du lundi 24 
juin 2024, la commune 

de Villefranque met à 
disposition un nouveau 

service pour la gestion du 
périscolaire : 

le Portail Famille

Pourquoi un Portail Famille 
pour le périscolaire ?
• Pour faciliter l’organisation des 
familles grâce à une plateforme en 
ligne disponible 7 j/ 7 et 24h/24
• Pour dématérialiser l’accès
à nos services et adapter notre 
fonctionnement au mode de vie actuel
• Pour garantir une diffusion rapide et 
effi cace des informations

LES GENS D’ICI

PÉRISCOLAIRE 
CANTINE ET GARDERIE
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A vos bine�es, plantoirs et râteaux ! 

AU JARDIN, C'EST 
LE MOMENT DE …

En juin
Semer citrouille, potimarron, butternut, avant le 10.
Mettre du vieux foin, de la tonte sous les plantations du mois de mai 
ou d’arracher les mauvaises herbes ! Surveiller les ravageurs : limaces, 
escargots, pucerons… Et aussi arroser votre potager.
En juillet
Planter les poireaux pour la récolte automne/ hiver.
Planter des salades quotidiennement, et des artichauts.
Surveiller attentivement l’arrosage si besoin ainsi que les ravageurs !
C’ est aussi le début de la récolte…
En août et septembre
Surveiller (encore et toujours !) l’arrosage.
Récolter tous vos fruits et légumes, et faire des conserves. 

LES GENS D’ICI ZOOM ECOLES CÔTÉ JARDIN ASSOCIATIONS VIE MUNICIPALE

DES FOULARDS 
À DISPOSITION !

Pour tout 
renseignement, 
contacter le CCAS 
de la Mairie.

D’INFOS 



L’agenda

22 juin 
FÊTE DE L’ÉCOLE SACRÉ CŒUR

24 juin 
ATELIER MAPS INITIATION 

1 ER SECOURS & L’ÉTÉ EN SANTÉ
Maison pour Tous I 9h-13h

Gratuit ouvert à tous

29 juin 
FÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE

16 juin 
MILAFRANGAN GAINDI 

ÉDITION 2024

18 juin 
DON DU SANG

Mouguerre I 15h-19h

JUIN
OCTOBRE 2024

LES GENS D’ICI ZOOM ECOLES CÔTÉ JARDIN ASSOCIATIONS VIE MUNICIPALE

6 juillet 
PORTES OUVERTES 
BIZI BERRIA
Maison pour Tous I après-midi

4 au 6 oct. 
TOURNOI ESKULARI 

12 oct. 
2E ÉDITION MILAFRANGA
EN ROSE 

26 - 27 oct. 
LOTO ANCIENS COMBATTANTS
à confi rmer 

30 Août au 1er sept. 
COURSE TROPHÉE
NASA UFOLEP
Circuit Bellevue

28 - 29 sept. 
REPAS DES VILLAGEOIS
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prévention des risques solaires
conduite à tenir en cas de piqures guêpe, abeille, frelon
conduite à tenir en cas de morsure de tique 
brûlures 
...

Arrêt cardio-respiratoire
reconnaissance de l’arrêt cardiaque
alerte au 15 ou 112
compression
défibrillation : apprendre à installer et utiliser le défibrilateur

par le SMUR du CHCBayonne 

M.A.P.S

M
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•
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•
PRÉVENTION

•
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•

Saisissez cette opportunité pour veiller à votre santé et pour développer des
compétences essentielles afin d'assister vos proches en situation d'urgence.

M
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PRÉVENTION
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M .A.P .S

M.A.P.S
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Professionnels du  
pôle de santé

OSASUNA

L’ASSOCIATION M.A.P.S VOUS PROPOSE 2 ATELIERS

ATELIERATELIERATELIER    L’ÉTÉ EN SANTÉL’ÉTÉ EN SANTÉ

ATELIER INITIATION AUX GESTES DE 1ER SECOURS

VILLEFRANQUE, À LA MAISON POUR TOUSVILLEFRANQUE, À LA MAISON POUR TOUS
lle 24/06/24 entre 9h et 13he 24/06/24 entre 9h et 13h

atelier +/- 30min

GRATUITS & OUVERTS À TOUS
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Le carnet
NAISSANCES 
JANVIER
PAILLASSSAR Enéa • DIONÉ Ninon
BIDEGARAY LABORDE Roxane

FÉVRIER
THÉBAUD Milan

AVRIL
LAGUILLIEZ June • BELLET de 
TAVERNOST de SAINT-TRIVIER Louis

MARIAGES
JANVIER
HEILL Johann & DURCUDOY Lydie

DÉCÈS
JANVIER
SANGOUGNET Alain
CONSEIL Bernard

FÉVRIER
HARO veuve. POLART Josette

MARS
POUTÇOU veuve. LARRALDE 
Germaine

AVRIL
ALAZARD Francis
DE SOUSA Marguerite

MAI
DAMOFF Nicolas
HERHARD ép. LEVIFVE Lorraine 

LES GENS D’ICI ZOOM ECOLES CÔTÉ JARDIN ASSOCIATIONS VIE MUNICIPALE
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PLAN
CANICULE

LES GENS D’ICI ZOOM ECOLES CÔTÉ JARDIN ASSOCIATIONS VIE MUNICIPALE

Merci de transmettre votre demande d’inscription 
au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Villefranque.

INSCRIPTION AU REGISTRE 
DES PERSONNES VULNÉRABLES 

Informations demandeur

Demande formulée par :

Nom :  ...................................................................................................................................................................................................................................

Prénoms :  ..........................................................................................................................................................................................................................

Téléphone :  ......................................................................................................................................................................................................................

Mail :   ....................................................................................................................................................................................................................................

Informations de la personne à inscrire

Nom :  ...................................................................................................................................................................................................................................

Prénoms :  ..........................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  ............................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone :  ......................................................................................................................................................................................................................

Mail :   ....................................................................................................................................................................................................................................

Observations particulières :  .................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................................

✂

LES GENS D’ICI ZOOM



Le comité des fêtes
COMPTE SUR VOUS !

NOUVEAUTÉ POUR LES INSCRIPTIONS AU MÉCHOUI DU VENDREDI 30 AOÛT 2024

Des permanences seront organisées sur le fronton de Villefranque
pour venir réserver et payer vos places. 

UNE PERSONNE =  10 PLACES MAXIMUM = PAIEMENT À LA RÉSERVATION 

Les dates des permanences seront communiquées ultérieurement.

DU 29 AOÛT
AU 1ER SEPT. 2024


